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Publication de l’ORIAS du 
nouveau guide 
d’utilisateur pour le 
renouvellement des 
inscriptions

En application de la Réforme du courtage, les 
courtiers d’assurance (COA), mandataires 
d’intermédiaire d’assurance (MIA), courtiers en 
opérations de banque et services de paiement 
(COBSP), mandataires d’intermédiaire en 
opérations de banque et en services de paiement 
(MIOBSP) ont l’obligation d’adhérer à une des 
associations professionnelles agréées pour 
renouveler leur inscription au registre de l’ORIAS. 
Ce renouvellement doit être effectué avant le 28 
février 2023. L’ORIAS publie un nouveau guide 
utilisateur pour accompagner les professionnels.
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Amende administrative de 
la DGCCRF à l’encontre de 
la société SWIPE 
ASSURANCES 

Une amende administrative d'un montant de 
8.790 € a été prononcée par la DGCCRF à 
l'encontre de la société SWIPE ASSURANCES pour 
démarchage téléphonique de consommateurs 
inscrits sur la liste d'opposition au démarchage.
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Adoption du rapport de la 
« task force » dédiée aux 
bannières de cookies par 
la CNIL 

La CNIL et ses homologues européens ont adopté 
le rapport synthétisant les conclusions du groupe 
de travail chargé de coordonner les réponses aux 
questions sur les bannières cookies soulevées par 
les plaintes de l’association NOYB. Les autorités 
s’accordent à considérer qu’elles ne peuvent 
imposer à tous les sites web un standard en 
termes de couleur ou de contraste et qu’un 
examen au cas par cas de la bannière doit être 
effectué pour déterminer si le design choisi n’est 
pas manifestement trompeur pour les utilisateurs.

17
janvier

18

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046836600
https://www.orias.fr/home/documents/ORIAS-STATIC-HOME-GUIDE
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/amende-administrative-dun-montant-de-8-790-euros-lencontre-de-la-societe-swipe-assurances
https://www.cnil.fr/fr/le-cepd-adopte-le-rapport-final-de-la-task-force-dediee-aux-bannieres-cookies-cookie-banner
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Publication au Journal 
officiel de l’Union 
Européenne du règlement 
Dora

Compte tenu du risque croissant de 
cyberattaques, l’Union Européenne renforce la 
sécurité informatique des entités financières 
telles que les banques, les compagnies 
d’assurance et les entreprises d’investissement en 
adoptant le règlement DORA sur la résilience 
opérationnelle numérique du secteur financier.
Cette réglementation repose sur 5 piliers :  
  - La mise en place d’un cadre de gestion des 
risques informatiques qui soit solide, complet et 
documenté ;
   - Un reporting obligatoire à l’ACPR des incidents 
informatiques majeurs ;
    - La mise en œuvre d’un programme de tests de 
résilience opérationnelle (tests annuels et pour 
certains des tests d’intrusion fondés sur la 
menace) ;

27
décembre

   - La mise en place d’un cadre de gestion du risque 
présenté par les fournisseurs tiers de services 
informatiques ;
   - La possibilité d’organiser entre entités financières 
des dispositifs de partage d’informations et de 
renseignements sur les cybermenaces.

Ce règlement entrera en vigueur le 17 janvier 2025. 

http://www.linkedin.com/company/astree-avocats/
https://astreeavocatsetconsultants.com/home
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L:2022:333:TOC
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